
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ÉDITO 
 

Deux fois par mois, les employés 
communaux font la collecte des 

« encombrants ».  
Cette opération a pour but de récupérer 
les objets volumineux (machine à laver, 

frigo, meubles…) chez les personnes 
âgées, handicapées ou n’ayant pas les 

moyens matériels pour les emmener à la 
déchèterie. 

Or, depuis quelques temps, les employés 
me signalent des quantités importantes 
d’encombrants à récupérer comme des 
gravats de travaux de maçonnerie, des 

végétaux de potager ou provenant de la 
taille de haies. 

Je me permets de rappeler que la 
déchèterie est ouverte trois demi-

journées par semaine et est accessible à 
tous les habitants. 

De plus, pour les gros travaux, il est 
possible de demander le prêt de la 

remorque communale pour la charger. 
Enfin, je précise que, contrairement à la 
plupart des communes, tous ces services 
sont gratuits, mais qu’il ne faut pas en 

abuser si l’on veut qu’ils se pérennisent. 
Je compte sur votre compréhension. 

 
Amicalement. 

Daniel Barcelo, Maire de Preixan. 

AGENDA 
• Les 30 – 31 octobre et 1er novembre 2010 :  lâcher de faisans et perdreaux par l’ACCA 
• Jeudi 11 novembre 2010 : cérémonie de l’armistice du 11 novembre 1918 
• Les jeudis 4 – 18 et 25 novembre 2010 :  les jeudis du « Relais de Preixan » 
• Jeudi 25 novembre 2010 : réunion d’informations pour les personnes âgées 
• Le samedi 27 novembre 2010 :  soirée « Guinguette » au « Relais de Preixan » 
• Le dimanche 28 novembre 2010 :  loto des écoles du RPI au foyer de Preixan 
• Le jeudi 2 décembre 2010 :  les jeudis du « Relais de Preixan » 
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SABOTAGE À L’ÉGLISE 
 
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil qu’un troisième sabotage vient d’avoir 
lieu à l’église.  
Une plainte a été déposée à la gendarmerie qui a ouvert une enquête.  
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11/10/2010 

PROGRAMME DES TRAVAUX 
 
Monsieur le Maire propose la liste des travaux qu’il est nécessaire de réaliser avant la fin 
de l’année, en tenant compte des priorités et de la situation budgétaire :   
 

- Voirie communale : réparation des trous dans la chaussée et nettoyage des fossés à 
risques. 

- Mise en place des grilles d’évacuation de l’eau (maison Chayla, maison Bonhoure, 
salon de coiffure, maison Patrick Vidal). 

- Mise en place de bacs à fleurs sur le trottoir allée de Preixan. 

- Réalisation du programme FACE allée de Preixan. 

- Réalisation d’un trottoir allée des platanes. 

- Mise en place des panneaux de rue (chemin de la Croix d’Achille, rue du Planel). 

PLH DE LA CAC 
 

La Communauté d’Agglomération a lancé un 
Programme Local de l’Habitat. Avant la 
transmission en Préfecture, ce document doit 
être approuvé par les 23 communes de la 
CAC. Les membres du Conseil n’ont pas émis 
d’objection à la réalisation de ce PLH. 
 

PLAN DE L’ÉCOLE 
 

À la demande du personnel enseignant, 
Monsieur le Maire propose une modification 
à apporter au plan de l’école. 
 

Après débat, les membres du Conseil ont 
décidé de ne rien modifier au plan initial. Le 
permis de construire, après avoir obtenu 
l’accord de l’Inspecteur d’Académie, a été 
approuvé et transmis à l’architecte pour 
exécution. 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
Monsieur le Maire rend compte aux 
membres du Conseil des sujets traités 
en Conseil Communautaire du 29 
septembre, en particulier du transfert 
de la taxe d’habitation, du vote du 
budget pour le réseau d’eau de 
Preixan, du déplacement des élus de 
la CAC en Chine, de l’élection du 
10ème vice-président, etc. 
 

DÉCISION MODIFICATIVE 
 
Pour équilibrer les articles de la 
section d’investissement, il y a lieu de 
transférer 5 000 € du compte « école » 
au compte « bâtiments communaux ».  
Opération accordée. 
 



 
 
 

COMMUNIQUÉS 

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE 
 

Le Conseil Municipal invite les enfants des écoles, les Preixanaises et les 
Preixanais à la cérémonie de commémoration du 92ème anniversaire de 
l’Armistice de 1918 qui aura lieu le jeudi 11 Novembre 2010. 
 
 

Déroulement de la cérémonie : 
 

� 10 h 45 :  Rassemblement devant la mairie. 
� 10 h 55 :  Départ du cortège. 
� 11 h 00 :  Messe célébrée par l’Abbé Jean  
 en présence de l’Abbé Escouperie.  
� 11 h 40 :  Dépôt de gerbe au Monument aux Morts. 
� 12 h 00 :  Vin d’honneur au foyer. 

 

 
                              Madame, Monsieur, 
 
 
  
 

Dans le cadre de l’action sociale pour le maintien à domicile des personnes 
âgées, il est prévu des activités et conférences d’information. 
Il m’est donc agréable de vous inviter à la prochaine réunion qui aura lieu le 
 

Jeudi  25  Novembre  2010  à  15  heures 
à  l’accueil  de  loisirs  de  Madame 

 

Elle aura pour thème : 
 

Les aides apportées aux personnes âgées, 
leurs droits et les conséquences sur leur patrimoine. 

 

Elle sera présentée par le personnel du Service Social du Conseil Général et 
organisée par le C.L.I.C. (Centre Local d’Information et de Coordination) du 
Carcassonnais. 
 

L’accueil de Loisirs de Madame est un site écologique interdit aux 
véhicules. Les visiteurs devront garer leur véhicule sur le parking dont 
l’entrée se situe sur la route de Roullens, et devront marcher 200 mètres 
environ. 
 

Amicalement. 
                                     Daniel BARCELO, Administrateur du CIAS. 



 
 
 
 

Changement de situation : pensez à prévenir la Cars at 
 
 

Pour éviter de retarder le paiement de sa retraite ou d’avoir à rembourser des 
sommes importantes, tout changement de situation es t à signaler 
immédiatement à la caisse de retraite. 
 
• changement d’adresse définitif  

(prévenir également le bureau de poste qui fera suivre le courrier), 
 

• changement d’état civil, de situation 
(mariage, concubinage, pacs, divorce, séparation (joindre une photocopie du livret 
de famille), 

• décès du conjoint ou de la conjointe 
(joindre un bulletin de décès au courrier), 
 

• changement de mode de paiement ou d’établissement financier  : nous adresser 
un original du relevé d’identité bancaire, postal ou de caisse d’épargne, 3 semaines 
avant la date d’échéance de la mensualité de la retraite, 
 

• reprise d’activité après un départ en retraite, 
 

• changement de contrat de travail si la personne bé néficie d’une retraite 
progressive, 
 

• attribution de nouveaux avantages par d’autres rég imes de retraite, 
 

• évolution dans les ressources 
si la personne perçoit une retraite de réversion, l'allocation de solidarité aux 
personnes âgées ou l'allocation supplémentaire d'invalidité. 

 

Signalez-nous ces modifications par courrier.  
Seul le changement d'adresse peut se faire en ligne sur www.service-public.fr  ou 
en appelant le 39 60 (coût d'un appel local) ou le 09 71 10 39 60 depuis l'étranger, 
une box ou un mobile. 
 
 

Pensez à rappeler le numéro de dossier (figurant sur l’accusé de réception ou 
sur la notification de pension) ou le numéro de Sécurité sociale dans tous vos 
échanges avec votre caisse de retraite. 

 
 
Important 
Lorsque vous recevrez un questionnaire concernant v os ressources ou votre 
situation, vous devez le compléter et nous le renvo yer avant l’échéance figurant 
sur le document. 
A défaut, vos versements seront suspendus jusqu’à c e que nous recevions 
votre réponse. 
 

Important 
Afin d’accélérer le traitement de votre dossier, vé rifiez avant envoi que vous 
avez complété toutes les rubriques, signé le docume nt et joint les pièces 
justificatives demandées. 

 

 
 



 
 
 

39 60 : le numéro unique de l’Assurance retraite 
 
Depuis le 1 er  juillet 2010, le 39 60 est devenu le numéro uniqu e de l’Assurance 
retraite, accessible depuis l’ensemble de territoir e. Il se substitue aux numéros 
utilisés jusqu’alors par la Caisse nationale d’assu rance vieillesse et les caisses 
régionales. 
 

Une déclinaison en 10 chiffres de ce numéro est créée pour les appels depuis 
l’étranger, les téléphones mobiles ou les box : 09 71 10 39 60. 
 

Désormais, du lundi au vendredi de 8h00 à 17h00 , nos conseillers répondent en 
direct aux assurés sur leur situation personnelle. 
 

Par ailleurs, 24 h sur 24 et 7 jours sur 7  les assurés peuvent consulter le suivi de leur 
dossier et prendre connaissance de l’actualité de la retraite. 
 

En composant le 39 60, l’appel est facturé au tarif local soit : 
� 0,078 € de mise en relation 
� puis 0,028€/min en heures pleines de 8h00 à 19h00 ou 0,014€/min en heures 

creuses, week-end et jours fériés. 
 

Si l’appel n’est pas pris en compte dans le forfait box ou mobile, son coût est celui 
d’une tarification locale. 
 

Désormais, l’Assurance retraite communique autour du numéro unique 39 60 dans 
toutes ses agences retraite et dans ses publications, ainsi que sur son site 
www.lassuranceretraite.fr 
 

En Languedoc-Roussillon, les agents de la Carsat - antérieurement CRAM – 
reçoivent les assurés sur rendez-vous . 
 

 
 



 
 
 
 

 
d’après les archives communales 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   

 
 

 

ANNÉE  1989 

Élections Municipales :  
Henri Cayrol, maire depuis 1977 et premier adjoint de 1971 à 1977 ne se 
représente pas. Les élections municipales ont lieu le 12 mars 1989. Le 
Maire est Alain Cayrol, Yvon Sanquer et Pierre Bonnet sont adjoints, 
Auguste Bosc, Roland Chayla, Camille Delpey, Joseph Doutre, Luc Huillet, 
Henri Jaulin, Marie Montahuc et Pierre Vidal sont conseillers municipaux. 
 

Réhabilitation de deux logements :  
Il existe deux logements sis au-dessus de la mairie qui pourraient être 
loués. Pour ce faire, il convient de les réhabiliter totalement pour en 
faire deux appartements de type 4 aux normes de surface et de confort 
actuelles. Monsieur le Maire présente un devis de travaux d’un montant 
de 396 500 francs hors taxes soit 470 249 francs TTC, établi par Monsieur 
Jaulin, architecte à Carcassonne. 
 

Commission Aide Sociale :  
Président : Alain Cayrol. 
Membres : Camille Delpey, Marie Montahuc, Pierre Bonnet, Pierre Vidal. 
Membres extérieurs au Conseil : René Escourrou, René Montahuc, Noëlle 
Cros, Pierre Maynadié, Josette Bertrand et René Arnaud remplaceront 
Messieurs Escourrou et Montahuc qui ont donné leur démission. 
 

Création d’une taxe d’assainissement :  
Monsieur Alain Cayrol, maire, expose aux membres du conseil municipal 
qu’en raison de l’importante réparation que la commune a faite à la 
station d’épuration, il y aurait lieu d’instaurer une taxe d’assainissement 
qui s’ajouterait à la facture d’eau. Monsieur le Maire propose la somme 
de 0,36 franc par m3 d’eau. Le conseil approuve. 
 

Prestation de service de facturation du rôle de l’eau :  
Sur proposition de Monsieur le Maire, après discussion avec le conseil 
municipal et après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de 
confier à la Société des Compteurs SYS sous la forme de prestations de 
services, la facturation des compteurs d’eau de la commune et des écarts 
suivant les termes du contrat dont lecture est donnée à l’assemblée. Le 
conseil municipal décide d’instituer une taxe de 38 francs hors taxes par 
abonné en vue d’assurer le financement de cette dépense. 
 

Redevance pour enlèvement des ordures ménagères : 
La commune fournit aux habitants des sacs poubelle afin que le 
ramassage des ordures ménagères soit plus propre. Ces sacs poubelle sont 
une charge financière dans le budget et il serait préférable d’instaurer 
une redevance afin de rétablir l’équilibre financier. La taxe sera de 50 
francs par an et par famille et 30 francs par personne supplémentaire. 
 

Borne incendie : 
Il faudrait installer un poteau incendie, vers le cimetière car cette partie 
du village n’est pas équipée. La société SYS de Malves a établi un devis 
dont le montant s’élève à 20 242 francs. 
 

Bicentenaire de la Révolution Française 
Un arbre de la liberté a été planté dans la cour du foyer pour 
commémorer le bicentenaire de la Révolution. 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

ASSOCIATIONS 

ÉTAT-CIVIL …  1989 
Naissances : Déborah Company,  
 Magalie Thomas,  
 Pauline Barreau,  
 Azedine Ben-Nasser,  
 Maxime Sandré,  
 Anaïs Auger. 
 
 

Mariage :  Jean François Poquet et Anne Jaulin. 
 

 

Décès :  Jeanne Maynadier née Farail 87 ans, 
 Augustine Montpellier née Bonnet  96 ans, 
 Gabriel Maynadier 97 ans, 
 Louis Odorico 81 ans, 
 Maria Tonon née Rosso 88 ans, 
 Agnès Barrabès née Ventresque 85 ans, 
 Julien Bonnery 89 ans,  
 Georges Schuppe 70 ans, 
 Joseph-Antoine Valette 81 ans. 

 

OFFICES RELIGIEUX 

Paroisse Sainte-Marie-Reine-en-Pays-de-Carcassonne 
Communauté des villages de : 

Alairac, Arzens, Montclar, Preixan, Rouffiac d’Aude, Roullens. 
 

Pour contacter le prêtre délégué à la communauté : 04 68 25 02 85 / 06 07 24 72 46 
ou bien secrétariat paroissial : 04 68 47 29 30 

 

Calendrier des messes : 
   

Dimanche 31 octobre 2010 à10h15 Messe de communauté à Rouffiac d’Aude 
 

Solennité de la Toussaint et commémoraison des fidèles défunts : 
 

Lundi 1er novembre 2010 9h30 Messe à Roullens 
Mardi 2 novembre 2010     9h30 Messe à Preixan  

M. Joseph, 
Antoine Valette 

ACCA de CHASSE 
 

Le Président, Jojo Doutre, et le bureau de l’ACCA de Chasse de Preixan 
informent les chasseurs qu’un lâcher de faisans et de perdreaux se fera 

le week-end des 30 – 31 octobre et 1er novembre 2010. 
 

 
 
 
 
Amis chasseurs, bon week-end!    Le Président. 

 



 
 

ASSOCIATION SPORTIVE PREIXAN MALEPÈRE XIII 
1er déplacement et 1ère victoire 

 

Ille sur Têt       20 
Preixan Malepère XIII     27                                              Mi-temps : 8 – 12 
 

Arbitre : M. Daniel assisté de M. Arasa et M. Duquesnoy. 
 

300 spectateurs. 
 

Pour Ille, 4 essais de, Simon (11), Reboul (40), Touchagues (60) et Bénet (80) et 2 
transformations de Bénet. 
 

Pour Preixan Malepère XIII : 5 essais de, Trouvady (5), Artiga (29 et 43), Doutre (45 
et 60), et 3 transformations et 1 drop (30) Doutre. 
 

Coupe de la Ligue  
Dimanche 26 septembre 2010 à 15h a eu lieu au stade Jean Galia d’Ille sur Têt, la 
1ère rencontre officielle de Preixan Malepère XIII après 30 ans d’interruption.  
C’est par un temps ensoleillé mais surtout venté que nos jeunes se sont imposés en 
terre Catalane sur le score de 27 à 20.  
En 1ère mi-temps, nos joueurs ont joué avec le vent contre une équipe jeune et 
vaillante. Malgré quelques erreurs techniques, le groupe Audois virait en tête avec 
2 essais transformés.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(Photo : Alain Laval) 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                               

La jeune équipe de l’ASPM XIII, heureuse après sa victoire. 

La seconde période a été 
marquée par un démarrage 
explosif de Preixan 
Malepère XIII qui en l’affaire 
de 5 minutes marquait 2 
essais qui firent très mal à 
l’adversaire.  
La fin de la partie n’a été 
que gestion du jeu malgré 
une remontée des Catalans. 
Au coup de sifflet final, une 
joie immense jaillit du 
groupe pour ce retour à XIII 
mais l’équipe preixanaise 
reste lucide sur le travail 
encore à faire. 
 

Le Président, 
M. Michel 
Loustric, le 
bureau, les 
dirigeants, les 
bénévoles et 
les sponsors 
félicitent le 
groupe pour 
cette 
prestation, et 
remercient les 
personnes 
ayant fait le 
déplacement. 
D.C. 
 
 
 



 

 

ASSOCIATION SPORTIVE PREIXAN MALEPÈRE XIII 
1ère victoire avec la manière à domicile 

 
Preixan Malepère XIII 32 
Montpellier  10                                             Mi-temps : 20 – 6 
 

Arbitre : M. Drizza  
 

100 spectateurs. 
 

Pour Montpellier XIII : 2 essais et 1 transformation. 
Pour Preixan Malepère XIII : 5 essais de : Trouvady (20 et 40), Viguié (45), Doutre 
(28 et 52), 3 Transformations et 3 pénalités de Doutre. 
 

Championnat de la Ligue 
Dimanche 17 octobre 2010 à 15h, a eu lieu, au stade du Breilh, la 1ère rencontre à 
domicile de Preixan Malepère XIII contre Montpellier XIII, après 30 ans 
d’interruption.  
C’est avec beaucoup d’émotion, devant un public chaleureux et de connaisseur 
puisque il y avait des anciens de l’amicale de Preixan XIII, que nos jeunes ont offert 
une prestation de qualité.  
Par un temps ensoleillé mais surtout venté, nos jeunes se sont imposés à la maison 
par le score de 32 à 10.  
En 1ère mi-temps, nos joueurs ont montré une solide défense face à une équipe 
jeune et vaillante. Le groupe Audois virait en tête à la mi-temps avec 3 essais dont 
2 transformés et 2 pénalités.  
La seconde période a été marquée par un démarrage explosif de Preixan Malepère 
XIII qui, en l’affaire de 10 minutes, marquait 2 essais qui firent très mal à 
l’adversaire.  
La fin de la partie n’a été que gestion du jeu.  
Au coup de sifflet final, une joie immense jaillit du groupe pour ce retour à XIII  
devant un public fier et content de ses joueurs.  
D.C. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

  
 

 

ÉCOLE 



NOUVEAUTÉS DANS VOTRE SALON 
 

ARIÈS CRÉATION : 
 

EXTENSIONS DE CHEVEUX PAR BANDES COLLECTEURS  
100% CHEVEUX NATURELS (devis gratuit sur demande) 

 
INOKERATIN : 

(Devis gratuit sur demande) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ISA-MARIE COIFFURE 
28 rue de la Mairie 
11250 PREIXAN 
04.68.71.03.38 

 

 
 
 

COMMERCES 



 

Le restaurant « LE RELAIS DE PREIXAN » 
 

reprend 
 

« LES JEUDIS DU RELAIS » 
 

en vous proposant : 
 

 ses plats uniques à emporter : 
 

(entre 6 et 8 euros la part suivant la spécialité) 
 

����04 Novembre 2010 : Langue de Bœuf sauce piquante 
 

����18 Novembre 2010 : Fidéo (Paëlla avec des pâtes) 
 

����25 Novembre 2010 : Cassoulet Maison 
 

����02 Décembre 2010 : Poulet aux Écrevisses 
 

Réservation avant le mercredi matin 
 

 ses plats typiques et régionaux à déguster sur place 
 

Menu 13 euros 
 

(entrée, plat, dessert, quart de vin inclus) 
 

Réservation au 04.68.26.35.54 – 06.74.91.63.52 

 

 
 

SAMEDI 27 NOVEMBRE 2010 
 

au Restaurant « LE RELAIS DE PREIXAN » 
 

SOIRÉE GUINGUETTE 
 

AVEC ACCORDÉON SOLO 
 

Preixan Infos Contacts : 
 

Merci de communiquer vos informations au plus tard le 20 de chaque mois à la Mairie, 
ou envoyez directement vos documents par courriel aux adresses suivantes :  
josiane.armero@orange.fr, bellan.christine@wanadoo.fr et  patricia.dhumez@aliceadsl.fr 

Preixan Infos, Bulletin d’informations de la commune de Preixan 
Directeur de la publication : Daniel Barcelo, Maire 

Conception et rédaction : Josiane Arméro, Christine Bellan, Patricia Dhumez, Joël Vidal 
Tirage : 300 exemplaires en photocopie couleur. 

 
 

 


